
FACULTÉ DE DROIT ET DE SCIENCE POLITIQUE DE L’UNIVERSITÉ D’AIX-MARSEILLE

   CERIC
   DESU
       Droit international et européen
 approfondi

 RESPONSABLE 

Nathalie RUBIO, Professeure à            
l’Université d’Aix-Marseille

 

Courriel : nathalie.rubio@univ-amu.fr
Tél +33 (0)4 86 91 42 42 / 43 07

CONDITIONS D’ACCÈS
Le DESU est ouvert aux étudiants en  
formation initiale, éventuellement 
en parallèle avec un master, ou à des  
professionnels en formation continue ou 
en reprise d’études titulaires d’un diplôme 
de Licence.

Le dossier de candidature est apprécié au 
regard du cursus universitaire, des motiva-
tions et/ou de l’expérience professionnelle 
acquise par une commission pédagogique. 
Des entretiens individuels peuvent être or-
ganisés.

DÉPÔT DE CANDIDATURE
La procédure est entièrement dématéria-
lisée. Le dossier de candidature est dispo-
nible sur le site du CERIC (Formation) et 
doit être transmis au responsable du DESU 
au plus tard le 1er juillet 2022.

https://dice.univ-amu.fr/fr/dice/ceric/formation- 

ceric

OBJECTIFS 
Le DESU vise à : 

- Compléter l’offre de formation de la Faculté de droit et de science politique 
dans les domaines du droit européen et international. Le DESU s’inscrit en 
parallèle ou dans le prolongement des formations non seulement prévues 
dans la mention Droit international et droit européen, mais également dans 
les autres mentions qui ont une dimension transnationale.

- Accompagner les anciens étudiants des Masters de la Faculté (nouvellement 
diplômés ou plus anciennement diplômés) dans le cadre de leur formation 
continue ou de leur reconversion professionnelle dans leur insertion profes-
sionnelle

- Accueillir des professionnels (avocats, juristes d’entreprise ou magistrats) 
ou des étudiants souhaitant enrichir leur connaissance des dimensions euro-
péennes et internationales du droit

- Permettre l’acquisition et le perfectionnement de connaissances et mé-
thodes en droit international et européen (veille juridique, préparation aux 
concours européens et internationaux, rédaction d’instruments juridiques, 
montage de dossiers, pratique des contentieux devant les juridictions inter-
nationales et européennes, pratique contentieuse du droit extra-national de-
vant les juges nationaux)

La formation a un but professionnalisant. Ce diplôme complète la formation 
théorique du titulaire en lui offrant la possibilité d’effectuer un stage. 

Le diplômé peut  assurer une veille réglementaire et jurisprudentielle et utili-
ser les bases de données. 

DÉBOUCHÉS
Le DESU est un complément à un diplôme national, qui seul permet l’accès 
à des fonctions de juriste dans les organisations européennes ou internatio-
nales, les fonctions publiques européenne, nationale et territoriale et les en-
treprises.Ce
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http://pascal.gauttier@univ-amu.fr
https://dice.univ-amu.fr/fr/dice/ceric/formation-ceric
https://dice.univ-amu.fr/fr/dice/ceric/formation-ceric
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Modalités pédagogiques 
et programmes 
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-  Une méthode adaptée aux objectifs professionnels de chacun  

-  Un encadrement personnalisé par les membres de l’équipe formée d’enseignants-chercheurs,  de chercheurs du    CERIC 
et de praticiens 

-  Une formation dispensée essentiellement à distance

 UE 1 : APPROFONDISSEMENT, ACTUALISATION ET PRATIQUE DE CONNAISSANCES
EN DROIT INTERNATIONAL ET DROIT EUROPÉEN

-  Cours obligatoires suivis à distance via la plateforme de l’Université numérique juridique francophone (UNJF) : choix    
d’au moins 5 matières parmi toutes les matières proposées (5 cours x 30 heures)

- Séminaires organisés autour des principaux thèmes d’actualité, organisation de galops d’essai, corrections,  
exercices pratiques : présence obligatoire

-  Questions européennes  (15 h) 

-  Questions internationales (15 h)

-  Pratique du contentieux (20h)

UE 2 : INSERTION PROFESSIONNELLE : STAGE EN ENTREPRISE, ADMINISTRATION, JURIDICTION
OU ORGANISATION (INTERGOUVERNEMENTALE OU NON GOUVERNEMENTALE) RELATIF 

AUX QUESTIONS EUROPÉENNES ET INTERNATIONALES D’AU MOINS TROIS MOIS
 
- Rédaction d’un mémoire de stage et soutenance 

Règlement d’examen 

Une session unique d’examen est organisée à l’issue du semestre terminal. L’assiduité aux séminaires est obligatoire. 
Le travail à distance via la plateforme de l’UNJF est contrôlé

UE 1 : contrôle continu : moyenne des notes obtenues aux exercices pratiques (droit international, droit européen, 
contentieux)
UE 2 : rédaction d’un rapport de stage et soutenance

Le diplôme est délivré aux étudiants ayant obtenu une moyenne générale de 10/20
Mentions : Assez bien (12/20), Bien (14/20) et Très bien (16/20)
Aucun redoublement n’est autorisé, sauf délibération spéciale du jury

FRAIS DE FORMATION

Etudiant en formation initiale : 900 euros

Etudiant en formation continue : 1500 euros


